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à élever le niveau de l'éducation de la jeunesse, afin de préparer
au pays des hommes utiles et d'excellents citoyens.»

Nous saluons avec joie l'apparition d'une nouvelle revue pédagogique :
l'Ecole "primaire, organe de la Société valaisanne d'éducation. Elle est
substituée au Supplément valaisan au Bulletin pédagogique, h'Ecole
primaire paraît le 5 et le 25 de chaque mois, de novembre à avril
inclusivement. ex Si nous avons adopté ce mode de procéder, qui suspend
pendant six mois la publication du présent organe, dit le rédacteur,
M. Pignat, secrétaire de l'Instruction publique, c'est après avoir pris l'avis
de personnes compétentes. On estime, en effet, que, vu la durée de nos
écoles, qui sontlaplupart rurales et de six à sept mois, cette feuille rendra
plus particulièrement des services dans le temps des classes, un certain
nombre d'instituteurs vaquant pendant les vacances à des occupations
étrangères à l'enseignement. » Le prix est de 2 fr.

Nous souhaitons à ce nouvel organe un plein succès; d'ailleurs, à en
juger par les deux premiers numéros, nous sommes convaincus que cette
revue pédagogique atteindra le but qu'elle se propose, qu'elle rendra
de réels et nombreux services aux instituteurs et à tous les amis de
l'éducation, et qu'ainsi elle contribuera à favoriser le développement de
l'instruction populaire. T., réd.

BIBLIOGRAPHIE

Premières leçons de leetnre courante, par Aulabd, inspecteur

d'académie. Paris, Hachette et Cie, Boulevard Saint-Germain, 1883.
Prix fr. 0,60.

On peut dire aujourd'hui que les livres de lecture courante pullulent.
Toutes les librairies classiques nous en offrent qui, il est vrai, sont fort
dissemblables entre eux. Les uns ne s'attachent qu'à la morale, d'autres
la mettent en action dans des histoires savamment composées ; d'autres
enfin, et se sont les plus nombreux, s'occupent de sciences industrielles
et usuelles, laissant de côté la morale et la religion. Cependant, dans
cette multitude de livres, on peut remarquer quelque progrès, grâce
aux travaux de M. Buisson, directeur de l'enseignement primaire, sur
les expositions de Philadelphie, de Paris, etc.

Le livre que nous annonçons se distingue de ses devanciers par sa
simplicité. Nous nous expliquons. Au lieu de placer de longs questionnaires

sur la signification des mots, à la fin de chaque chapitre, l'auteur
souligne les mots sur lesquels il veut que se concentre l'attention de
l'enfant. Ainsi : « Un jeune homme se présenta un jour chez un riche
marchand. » Le maître demandera donc la signification de présenta
et de marchand à plusieurs élèves de suite, jusqu'à ce qu'il obtienne
une réponse à peu près satisfaisante ; 11 ne donnera l'explication lui-
même que lorsqu'il sera assuré qu'aucun élève ne comprend. Nous
estimons qu'à l'aide de ces interrogations, la somme des idées acquises,
s'augmentant rapidement, les enfants arriveront à saisir et à expliquer
tous les mots. Pas n'est besoin de dire qu'il faudra chaque semaine
faire répéter l'explication de quelques mots étudiés.
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Q uelque parfait que paraisse un livre de lecture, il ne répondra qu'im
parfaitement à ce qu'on en attend, si le maître ne prépare pas ses
leçons.

COBBESPONDANCE

lie Congrès des Instituteurs de la Suisse allemande.
25 octobre, 1882.

Le congrès des instituteurs de la Suisse allemande — Lehrertag —
s'est tenu à Frauenfeld, chef lieu du canton de Thurgovie, du dimanche
24 au mardi 26 septembre dernier. 1100 membres y participaient.
L'art. 27 encore a fait les frais de tous les discours. La présence de M. le
conseiller fédéral Schenk, le père d'un programme qui va devenir célèbre,
a singulièrement contribué à développer cette tendance.

Nous devons signaler le rapport du directeur de l'école normale de
Kreuzlingen, M. Rebsamen, sur ce que peut faire l'école pour la solution
de la question sociale. Il conclut en demandant l'application de l'art. 27

que nos lecteurs connaissent, par l'exécution du programme Schenk.
Le service militaire : tel a été le menu des discussions du mardi.

Chez nous, les instituteurs sont astreints à passer un cours de
recrues après quoi ils rendent les armes. Deux rapporteurs étaient en
présence : l'un, M. Fenner, de Frauenfeld conclut au statu quo ; l'autre,
M. le colonel Walther (Berne) veut au contraire étendre le service militaire

obligatoire pour les jeunes instituteurs. Les propositions des
rapporteurs votées donnent 31 voix de majorité à M. Fenner.

Enfin, M. Rebsamen fait un violent discours sur l'art. 27 « dont il
proclame la nécessité en opposition aux préventions et aux attaques dont il
est l'objet. M. Heer, inspecteur d'école à Glaris, est d'accord avec M.
Rebsamen et combat l'idée que l'exécution de l'art. 27 soit dirigée contre
la religion. L'assemblée se prononce dans ce sens. Six instituteurs, dont
quatre Zurichois, ont eu le courage de manifester leur opinion contraire à
celle de la très grande majorité. » (Educateur Honneur à eux C'est
là ce que quelqu'un aussi aurait dû faire à Neuchâtel pour répondre aux
trivialités de M. Schenk.

Voici un brin de poésie de ce corps enseignant si progressiste : c'est
M. Schenk qui, prenant une bouteille de vin d'honneur, a paraphrasé le
texte suivant, imprimé sur l'étiquette :

« Cette bouteille, pleine et humide, ne ressemble guère à la caisse de
l'instituteur. Quand la caisse de l'instituteur est vide, son cœur est triste
mais quand il a vidé la bouteile, combien son œil brille, combien son
cœur est content «

Pour qui a lu le Voyage au Pays des milliards de notre compatriote,
M. Tissot, on sent dans ces lignes une poésie de brasserie.

Somme toute, ce congrès n'a eu, au point de vue pédagogique, qu'une
minime importance. G., inst.

CHRONIQUE. — Nous sommes heureux d'annoncer à nos abonnés
de l'étranger que l'arrêté fédéral concernant la centralisation de
l'instruction primaire a été, le 26 novembre rejeté par le peuple suisse à
une majorité de plus de 143,000 voix, sur environ 486,000 votants.
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